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Glossaires : Adaptation du domaine de définition de 2 zones  
 

Zone 00074 - RefStartingDate (DATE DE DÉBUT DE PÉRIODE DE RÉFÉRENCE) 
IL Y A IL FAUT 

  
 
 

La date doit être égale ou postérieure à la date de production. 
La date doit être antérieure à la date de création du formulaire. 

La date doit être postérieure ou égale à la date de début de 
l'occupation. 

 

 
 

La date doit être égale ou postérieure à la date de 
production. 

La date doit être antérieure à la date de création du 
formulaire. 

La date doit être postérieure ou égale à la date de début de 
l'occupation. 

La période de référence ne peut être postérieure au 
31/12/2017. 

 
 

Zone 00075 - RefEndingDate (DATE DE FIN DE PÉRIODE DE RÉFÉRENCE)  
IL Y A IL FAUT 

  
 
 

La date doit être égale ou postérieure à la date de production. 
La date de fin de la période de référence est égale ou postérieure à 

la date de début de la période de référence. 
La date doit être antérieure ou égale à la date de création du 

formulaire. 
La date doit concerner le même mois et la même année que la date 

de début de la période de référence. 
 

 
 

La date doit être égale ou postérieure à la date de 
production. 

La date de fin de la période de référence est égale ou 
postérieure à la date de début de la période de référence. 

La date doit être antérieure ou égale à la date de création du 
formulaire. 

La date doit concerner le même mois et la même année que 
la date de début de la période de référence. 

La période de référence ne peut être postérieure au 
31/12/2017. 
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